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[bookmark: _Toc224024527]PARTIE 1 — PRÉSENTATION GÉNÉRALE
[bookmark: _Toc224024528]Le programme
Nom du programme 

[bookmark: _Toc224024529]Résumé synthétique du programme (20 lignes)
Le résumé est une synthèse de la logique d’intervention, qui met en lumière : 
· Les ambitions de changement portées par le programme ;
· Les résultats attendus ; 
· Les moyens envisagés pour y parvenir (ressources humaines, partenariats, modalités, etc.). 















































[bookmark: _Toc162647494][bookmark: _Toc224024530]Coordonnées et historique de l’ONGD 
	
ONGD 


	Nom de l’ONGD
	


	Depuis quand l’ONGD est agréée par le MAE
	



	Depuis quand l’ONGD est active en ECM
	



	Depuis combien d’années l’ONGD bénéficie de subsides ECM
	


	Personne responsable de la mise en œuvre du programme 
	



	Email et téléphone
	



	Nom et position de la personne qui signera la convention
	



	Adresse de l’ONGD
	



	Compte bancaire sur lequel le Ministère devra verser le subside
	










[bookmark: _Toc224024531]PARTIE 2 — ORIENTATIONS STRATÉGIQUES (4 pages)
2.1. [bookmark: _Hlk220953429][bookmark: _Toc224024532]Vision et mission du programme
La vision représente la déclinaison contextualisée de la description du monde/de la société que le programme promeut. C’est l’idéal auquel il se propose de participer. 
La mission est le moyen de contribuer à la réalisation de cette vision. C’est l’objectif qui englobe toutes les activités du programme. 
2.1.1. [bookmark: _Toc158387522][bookmark: _Toc158387696][bookmark: _Toc158387523][bookmark: _Toc158387697]Quelle est la vision du programme (quel modèle de société promeut-il) ?
2.1.2. Quelle est la mission du programme (quels changements visent l’ensemble de ses actions) ?















[bookmark: _Toc221262801][bookmark: _Hlk220953439]
2.2. [bookmark: _Toc224024533]Inscription du programme dans la dynamique collective ECM-R

L’ECM-R est un programme individuel inscrit dans une dynamique collective structurée, visant à renforcer les capacités des ONGD et la cohérence sectorielle en lien avec le CSP.

2.2.1. Comment ce programme pourra-t-il s’inscrire dans la dynamique collective du groupe ECM-R constitué par le MAE ?
2.2.2. En quoi cette mise en réseau renforcera-t-elle la qualité et l’impact du programme individuel ?














[bookmark: _Toc221262803][bookmark: _Toc221262804]
2.3. [bookmark: _Toc224024534]Positionnement par rapport au Cadre Sectoriel Partagé (CSP) et contribution au secteur
Dans cette section du schéma, l’ONGD est invitée à décrire la manière dont elle entend collaborer avec les autres ONGD du secteur, et en particulier celles qui développeront leur programme avec l’instrument ECM-R. Il s’agit notamment de préciser comment cette collaboration contribuera au renforcement du secteur. (Apprentissages entre pairs, partage des apprentissages et des bonnes pratiques, mutualisation des efforts et des ressources, réflexion collective sur le rôle des ONGD et l’impact du secteur)

2.3.1. Quel est le positionnement général du programme vis-à-vis du CSP ? 
2.3.2. A quel(s) objectif(s) stratégique(s) du CSP le programme prévoit-il de contribuer ?
2.3.3. Comment l’ONGD entend-elle contribuer aux dynamiques sectorielles ?











2.4. [bookmark: _Toc221262806][bookmark: _Toc162647504][bookmark: _Toc224024535]Situation de référence du programme
La situation de référence (de départ) du programme décrit l’état des lieux de certains éléments précis (niveau de connaissance d’un public, par exemple) avant le début de l’intervention. Elle se différencie du contexte, qui décrit l’environnement dynamique dans lequel le programme évolue. Cette description doit être claire et précise ; elle doit bien éclairer le champ couvert par le programme, et être aussi documentée que possible. 
La situation de référence permet également d’attribuer un niveau d’ambition à chaque indicateur qui sera élaboré dans le cadre du programme ; elle représente donc le point zéro à partir duquel seront appréciées les évolutions. 
Il est recommandé de dissocier la situation de référence « macro » (données relatives à des enjeux de société sur lesquels votre programme souhaiterait influer), de la situation de référence « micro » (données relatives à vos publics-cibles directs et à vos activités). 
2.4.1. [bookmark: _Toc158387531][bookmark: _Toc158387705]Quels sont les principaux constats qui vous amènent à proposer ce programme ?
2.4.2. [bookmark: _Toc158387532][bookmark: _Toc158387706]Sur quelles données initiales, factuelles et objectives, vous appuyez-vous pour établir la situation de référence ou baseline de ce programme ?
2.4.3. [bookmark: _Toc158387533][bookmark: _Toc158387707]L’établissement de la situation de référence a-t-il fait émerger des risques ? Si oui, lesquels ? Comment les mitiger ? 















[bookmark: _Toc224024536]PARTIE 3 — LOGIQUE D’INTERVENTION
3.1. [bookmark: _Toc162647508][bookmark: _Toc224024537]Changements auxquels le programme souhaite contribuer  
Dans cette rubrique, il vous est demandé de réfléchir aux ambitions de changement qui sont portées par votre programme, pour construire sur cette base le reste de la logique d’intervention (résultats attendus). 
Il est important de noter que les changements que vous devez formuler peuvent aller au-delà de la temporalité du programme ; le programme doit y contribuer, pas nécessairement les réaliser.
En revanche, les résultats attendus que vous devrez formuler par la suite doivent être réalisés pendant la durée du programme, grâce à la mise en œuvre des activités. 
Les changements peuvent être organisés par domaines (ex. : domaine éducatif, domaine politique, etc.), par publics (ex. : décideurs et décideuses politiques, salarié.e.s en entreprises, etc.), ou de toute autre manière que vous jugez pertinente. Leur nombre est en général compris entre 3 et 5. 
Vous rédigez les changements souhaités de manière descriptive, au présent, pour témoigner d’une situation « idéale » qu’on pourrait observer sur le long terme. Ces changements doivent être spécifiques (lieu, groupes concernés, nature du changement), et se référer aux principaux types de changements recherchés en ECM tels que : Améliorer la connaissance - Modifier les représentations - Renforcer l’esprit critique - Créer de la motivation - Générer de l’engagement - Passer à l’action – Changer de comportement durablement – Générer de l’empathie (liste non exhaustive).
3. [bookmark: _Toc158387724]
3.1.1. A quels changements souhaitez-vous contribuer grâce à votre programme ? 





























[bookmark: _Hlk220953466]

3.2. [bookmark: _Toc224024538]Parties prenantes et dynamiques d’acteurs
L’objectif est ici d’identifier les parties prenantes (publics-cibles, relais et/ou partenaires) qui peuvent :
· Influencer les changements attendus, positivement ou négativement ;
· Être influencés par ces changements ;
· Constituer des alliés, leviers ou freins à la mise en œuvre du programme.
Elles peuvent influencer les changements recherchés, même si elles ne participent pas directement aux activités. 
Vous êtes ici invités à être spécifiques, et à bien caractériser les groupes que vous ciblez. Par exemple, plutôt que de cibler « les jeunes » comme acteurs de changement, on pourrait dissocier, jeunes en milieu scolaire et hors-milieu scolaire, etc. Cette désagrégation des groupes-cibles doit notamment vous permettre de mieux suivre leur évolution au cours du programme, et d’observer plus finement la variété de leurs contributions aux changements visés. 
Exemples de parties prenantes en ECM : les partenaires du Sud, les acteurs institutionnels, les organisations de la société civile, les médias, etc. Plusieurs critères peuvent les caractériser : capacité d’influence, relations entre eux/elles, valeurs, objectifs, intérêt pour le changement (indifférents, porteurs, freins), capacité à agir, etc. 
Matrice des parties prenantes
	Partie prenante
	Public-cible, relais et/ou partenaire ?
	Intérêt pour les enjeux du programme
(Faible, moyen, fort)
	Influence/ Pouvoir d’agir
(Faible, moyen, fort)
	Positionnement à l’égard des changements attendus
(Allié, Neutre, Réticent, Opposant)
	Stratégie d’interaction 
(Dialogue, alliance, plaidoyer, information, contournement, etc.)

	

	
	
	
	
	



3.2.1. [bookmark: _Toc158387553][bookmark: _Toc158387727][bookmark: _Toc158387554][bookmark: _Toc158387728]Y a-t-il des acteurs et actrices que vous aimeriez associer, mais qui vous paraissent « hors d’atteinte » ?
3.2.2. [bookmark: _Toc158387555][bookmark: _Toc158387729]Concernant les acteurs potentiellement bloquants, quels risques font-ils peser sur le programme ? Comment les mitiger ? 
3.2.3. [bookmark: _Toc158387557][bookmark: _Toc158387731]Existe-t-il des interactions entre ces parties prenantes ? Lesquelles ? 




















[bookmark: _Toc162647510]

3.3. [bookmark: _Toc224024539]Résultats attendus et articulation avec les changements ciblés
Les résultats attendus témoignent de bénéfices concrets, directement imputables aux activités du programme, qui concernent un ou plusieurs publics-cibles. Ils décrivent un état attendu, observable à la fin de l’intervention, et objectivé par des indicateurs. Ces résultats contribuent directement à la concrétisation des changements visés. 
Ils peuvent se formuler en termes d’évolution de connaissances, d’acquisition de compétences, de modification des rapports sociaux, etc. Ils présentent un niveau d’ambition moins important que les changements souhaités, plus concret et opérationnel, et leur nombre est généralement compris entre 3 et 5. 
3.3.1. Pour contribuer aux changements ciblés, quels sont les résultats concrets que le programme vise à atteindre ?
Il s’agit d’identifier les principaux résultats attendus, formulés comme des états observables à l’issue de la mise en œuvre du programme. Il n’est pas attendu ici de justifier ces résultats ni d’expliquer les mécanismes du changement.




3.3.2. Sur quels raisonnements l’ONGD s’appuie-t-elle pour penser que ces résultats contribueront aux changements ciblés ?
Cette rubrique vise à expliciter les hypothèses de travail collectives et les mécanismes du changement sous-jacents. Il n’est pas attendu ici de reformuler les résultats, mais d’expliquer pourquoi et dans quelles conditions ils sont susceptibles de contribuer aux changements visés. Au même titre que les changements et les résultats, les hypothèses doivent faire l’objet d’un suivi tout au long du programme.  










3.4. [bookmark: _Toc221262814][bookmark: _Toc162647511][bookmark: _Toc224024540]Modalités d’intervention 
L’ECM englobe des modalités d’intervention variées et complémentaires, dont les principales sont rappelées dans le tableau ci-dessous. Les modalités d’intervention renvoient aux principales manières d’agir mobilisées par le programme, susceptibles d’être combinées entre elles et d’évoluer au cours de la mise en œuvre.
3.4.1 De quelles modalités relève le programme ? Vous remplissez le tableau ci-dessous et expliquez brièvement pourquoi avoir choisi ces modalités. 
	
	OUI
	NON
	Justifiez votre choix.
	Pour quel(s) résultat(s) ?

	La sensibilisation
	
	
	
	

	La formation
	
	
	
	

	Le plaidoyer
	
	
	
	

	La recherche
	
	
	
	

	La mobilisation
	
	
	
	


3.4.2 Comment ces modalités s’articulent-elles entre elles (enchaînement, complémentarités, etc.) ? Il n’est pas attendu ici d’expliquer en quoi cette articulation produit des changements.








3.5. [bookmark: _Hlk220953478][bookmark: _Toc224024541]Compétences-métiers mobilisées et dynamique d’évolution
3.5.1. Quelles sont les compétences mobilisées ?
Il s’agit ici de rendre visible les ressources humaines envisagées pour la mise en œuvre du programme, en volume et en qualité. Vous avez l’opportunité de présenter ces ressources humaines par compétences-métiers, et ce afin de mieux planifier et visibiliser l’articulation des différentes compétences qui composent ces ressources.
Les compétences-métiers désignent les capacités nécessaires à la mise en œuvre du programme ECM. Ces compétences peuvent être déjà présentes au sein de l’ONGD ou se construire progressivement, notamment à travers des dynamiques de formation et d’apprentissage collectif. 
Ce tableau vise à identifier les expertises de l'ONGD qui permettront la mise en œuvre du programme. En parallèle du tableau, des éléments de projection ou d’évolution peuvent d’ores et déjà être renseignés : ajustements à prévoir, renforcement via des échanges entre pairs, besoins de formation identifiés, etc.

	Compétences-métiers
	Exemples
	Nombre de personnes et ETP par personne

	Coordination 
	Coordination du programme
Coordination des bénévoles
Coordination d’un groupe de travail
Etc. 
	

	Ingénierie pédagogique et andragogique 
	Création de modules de formation
Création d’outils pédagogiques
Etc. 
	

	Animation 
	Animation de formations
Animation en milieu scolaire 
Facilitation de rassemblements collectifs
Etc. 
	

	Communication 
	Alimentation des réseaux sociaux
Création de visuels
Relations presse
Etc. 
	

	Plaidoyer 
	Élaboration d’argumentaires politiques
Relations avec les élu.e.s
Etc. 
	

	Accompagnement 
	Suivi et appui à un petit groupe de personnes ciblées de manière perlée/récurrente (classe par exemple)
Coaching d’un groupe de jeunes
Etc. 
	

	Apprentissage
	Gestion du suivi-évaluation et du reporting
Démarches de capitalisation 
Animation d’ateliers/workshops internes liés au suivi du projet
Etc. 
	

	Autres (à compléter le cas échéant)
	
	

	Nombre total de personnes et d’ETP
	



3.5.2. Est-ce que des ajustements sont à prévoir ? Quelles compétences seront acquises ou davantage développées au cours du programme ? Et selon quelles modalités ?









[bookmark: _Toc224024542]PARTIE 4 — APPRENTISSAGE ET DURABILITÉ (3 pages)
4.1. [bookmark: _Hlk220953485][bookmark: _Toc224024543]Durabilité et pérennité des résultats 
La durabilité du programme s’apprécie en observant la persistance, ou du moins, la capacité à perdurer, des effets positifs qui lui sont totalement ou partiellement imputables. La durabilité est un facteur d’apprentissage et de redevabilité important : pour que le changement soit réel, il est important que les résultats et effets d’un programme perdurent. Ainsi, cette durabilité doit être envisagée en amont du programme. 
4. 
4.1. 
4.1.1. Comment le programme incite-t-il à une continuité ?
4.1.2. Quels sont les facteurs (thèmes choisis, modalités d’intervention, publics ciblés, etc.) qui sont favorables à la durabilité du programme ? 
4.1.3. Avez-vous identifié des acteurs et actrices relais qui pourraient avoir la capacité de prolonger certaines activités après la fin du programme ?





4.2. [bookmark: _Toc221262820][bookmark: _ft5sa88nngwz][bookmark: _Toc221262821][bookmark: _Toc221262822][bookmark: _Toc221262823][bookmark: _Toc221262824][bookmark: _Toc221262825][bookmark: _Hlk220953512][bookmark: _Toc224024544]Suivi-évaluation
Le suivi-évaluation doit être mené en continu tout au long du programme. Il vise à la fois à assurer une redevabilité envers le MAE, mais aussi à favoriser la prise de recul et l’apprentissage de l’ONGD (dimension « capitalisation »). Il permet également d’alimenter le reporting annuel du programme, ainsi que l’évaluation externe. Le suivi-évaluation permet de renseigner la « performance » opérationnelle du programme, et aussi les effets qu’il génère.  
Pour cela, un cadre de suivi doit être défini, et un plan d’évaluation doit être présenté en annexe du schéma (cf. Annexe A.4.). 
4.2. 
4.2.1. Vous exposez ici votre plan de suivi, en remplissant le tableau suivant.
Chaque niveau de suivi doit être renseigné : la contribution du programme aux objectifs du CSP et aux indicateurs sectoriels afférents, la contribution aux changements visés par le programme, et l’atteinte des résultats attendus. Pour chaque champ de suivi, les outils et la fréquence de collecte et d’analyse des données sont détaillées par indicateur. 
Matrice de suivi
	Champ de suivi (contribution au CSP, changements, résultats)
	Indicateurs
	Outils de collecte et d’analyse des données
	Fréquence de collecte et d’analyse des données

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


[bookmark: _5a4koqefzb7][bookmark: _Hlk220953573]


[bookmark: _Hlk220953747][bookmark: _Toc224024545]ANNEXES
[bookmark: _Toc224024546][bookmark: _Toc162647512]A.1. Matrice d’intervention
Inspirée du cadre logique, cette modélisation de la logique d’intervention permet de synthétiser les différents niveaux de la planification du programme, afin de contribuer significativement aux ambitions de changement énoncées.  
Les changements visés représentent la finalité de votre action. Ils sont formulés dans une logique de contribution, et non d’attribution directe au programme.
Les résultats attendus représentent une étape concrète vers les changements visés, et sont le produit des activités mises en œuvre. Il s’agit de dispositifs, structures, ressources ou dynamiques organisées que le programme met en place, et non des changements observés chez les publics ni des impacts sectoriels. Ces résultats constituent des conditions nécessaires aux changements attendus, sans les garantir. Par exemple : des parcours éducatifs inscrits dans la durée, des réseaux de multiplicateurs formés, des dynamiques de plaidoyer structurées, des ressources pédagogiques rendues accessibles, etc. Un même résultat ou une même modalité d’intervention peut contribuer à plusieurs changements, et inversement. 
Les activités envisagées pour atteindre ces résultats seront présentées par la suite dans le Programme Opérationnel Annuel (POA). 
Les indicateurs proposés doivent être SMART (pour « spécifique, mesurable, atteignable, réaliste et temporel »). Ils peuvent être quantitatifs et/ou qualitatifs. Ils sont obligatoires au niveau des résultats attendus et des changements visés. On compte généralement entre 2 et 4 indicateurs par résultat attendu, et entre 1 et 3 par changement visé. Les sources de vérification doivent préciser où se trouvent les données nécessaires au renseignement des indicateurs. 



Matrice d’intervention

	Logique d’intervention
	Indicateurs Objectivement Vérifiables (IOV)
	Sources de vérification

	
	Libellé de l’indicateur
	Situation au démarrage du programme
	Situation année 3
	Situation année 5
	

	Changements

	C1 : Changement visé

	C1 – IOV1 
	
	
	
	
	
	

	C1 – IOV2
	
	
	
	
	
	

	…
	
	
	
	
	
	

	C2 : Changement visé

	C2 – IOV1 
	
	
	
	
	
	

	C2 – IOV2 
	
	
	
	
	
	

	…
	
	
	
	
	
	

	C3 : Changement visé

	C3 – IOV1 
	
	
	
	
	
	

	C3 – IOV2
	
	
	
	
	
	

	…
	
	
	
	
	
	

	Résultats

	R1 : Résultat attendu [Changements auxquels le résultat R1 contribue]

	R1 – IOV1 
	
	
	
	
	
	

	R1 – IOV2
	
	
	
	
	
	

	…
	
	
	
	
	
	

	R2 : Résultat attendu [Changements auxquels le résultat R2 contribue]

	R2 – IOV1 
	
	
	
	
	
	

	R2 – IOV2
	
	
	
	
	
	

	…
	
	
	
	
	
	

	R3 : Résultat attendu [Changements auxquels le résultat R3 contribue]

	R3 – IOV1 
	
	
	
	
	
	

	R3 – IOV2
	
	
	
	
	
	

	…
	
	
	
	
	
	


[bookmark: _aaxdibux6zh][bookmark: _k59ajuouxzzf][bookmark: _ehwrgly5o53q][bookmark: _7ecrvt5uoycn][bookmark: _30w8t3ymuhs4][bookmark: _oiogq3s4bcsh]

[bookmark: _Toc224024547]A.2. Plan Opérationnel Annuel
Le Plan Opérationnel Annuel (POA) est un document de planification et de pilotage qui détaille l'ensemble des activités que l’ONGD souhaite mettre en œuvre pour atteindre les résultats visés dans la logique d'intervention du programme. Il doit être établi sur une année, l’ONGD est toutefois libre d’adopter une perspective pluriannuelle, et de le réviser à tout moment sans accord préalable du MAE. L’objectif est de construire un document d’information utile pour l’ONGD, qui serve également d’outil de dialogue et d’échanges avec le MAE, tout en permettant une adaptation continue aux réalités du terrain et aux évolutions du contexte. 
	Code programme 
	Activités 
	Catégorie (sensibilisation, formation, plaidoyer, recherche, mobilisation)
	Responsable(s)
	Public-cible(s)
	2026
	Observations (continue, report, nouvelle)

	
	
	
	
	
	Semestre 1
	Semestre 2
	

	R1.A1.
	
	
	
	
	
	
	

	R1.A2.
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	


[bookmark: _Hlk220953787]
[bookmark: _Toc224024548]A.3. Budget global du programme (format Excel)
Pour les besoins de la procédure d’engagement des crédits budgétaires, nous vous demandons de prévoir une planification financière par année sur toute la durée du programme.
[bookmark: _Toc224024549]A.4. Plan d’évaluation (format Excel)
[bookmark: _p2r5h3abmbmn][bookmark: _Hlk220953877][bookmark: _Toc224024550]A.6. RIB de l’ONGD
	Trois guides seront proposés en accompagnement du schéma.
- Guide d’accompagnement du schéma
- Guide de suivi, d’apprentissage et de redevabilité : trames de reporting annuel/final.
- Guide monitoring / évaluation : référentiel d’indicateurs ECM (en lien avec ceux élaborés par le secteur), modèles de tableaux de bord, canevas de capitalisation (apprentissages annuels).
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